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Aujourd'hui Lundi 25 février Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-
BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine 
CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, 
Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel
JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ (quitte la séance 
à 16h05), Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
 

 



 

 

Bordeaux. Avenue Louis Barthou. Travaux de dissimulation du 
réseau téléphonique. Convention. Décision. Autorisation 

 
M. Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la dissimulation des réseaux aériens et de leur enfouissement dans l’avenue 
Louis Barthou entre les rues Gabriel Léglise et Bellus Mareilhac, la Ville de Bordeaux et France 
Télécom se sont accordés pour la mise en place en souterrain des réseaux aériens de 
communications électroniques établis sur supports communs avec les réseaux publics aériens 
de distribution d’électricité. 
 
Pour favoriser la réduction des coûts, les responsabilités doivent être réparties clairement, la 
maîtrise d’ouvrage étant assurée par la personne publique pour les infrastructures communes 
de génie civil et par France Télécom pour les travaux de câblage. 
 
La présente convention s’appuie sur l’accord national signé entre la F.N.C.C.R. (Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), l’A.M.F. (Association des Maires de 
France) et France Télécom. 
 
Compte tenu de la proportion moyenne de supports communs constatée au niveau national, la 
personne publique d’une part, et France Télécom, d’autre part, financent respectivement 
environ 60 % et 40 % du coût global de l’opération. 
 
Il est convenu que France Télécom prendra forfaitairement en charge 51 % des coûts d’étude 
du câblage et de réalisation de celui-ci, ainsi que les coûts de fourniture de génie civil, les 
collectivités locales ou leurs établissements publics de coopération prenant en charge les 
autres coûts. 
 
La répartition des prises en charge tient compte de la proportion moyenne de support 
communs constatée au niveau national, ainsi que la non déductibilité de la TVA. 
 
France Télécom conserve la propriété des installations de communications électroniques 
lorsque, de plus, ces réseaux sont disposés sur les mêmes supports, cette coordinations est 
soumise aux dispositions de l’article L. 2224-35 du code général des collectivités territoriales. 

 
En conséquent, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention avec France Télécom, fixant les modalités de 
répartition des dépenses entre les deux parties. 
 
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2008 

 



 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Michel DUCHENE 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 

 
 

 


